
  
Division des Examens et Concours 

 
 
 

   

ARRETE RECTORAL DU 26 MARS 2026 ETABLISSANT LA LISTE DES CANDIDATS 
REÇUS AU CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE AUX PRATIQUES DE 

L’ÉDUCATION INCLUSIVE PAR LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE  

- CAPPEI VAEP - 

SESSION 2026 

La rectrice, 

VU le décret n° 2017-169 du 10 février 2017 modifié relatif au certificat d’aptitude 
professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive et à la formation professionnelle 
spécialisée ; 
VU l’arrêté du 10 février 2017 modifié relatif à l’organisation de l’examen pour l’obtention du 
certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive (CAPPEI) ; 
VU le procès-verbal du jury du 26 mars 2026, 
 

ARRETE 

Article 1 :  Sont déclarés reçus au CAPPEI VAEP, pour la session 2026, les candidats dont 
les noms suivent : 

 
NOM PRENOM DEPARTEMENT NIVEAU 

BEAUGENDRE Angélique Allier 1er degré 
MICHALSKI Claire Allier 1er degré 
CHAVENT Marie Cantal 1er degré 
GLENAT Pierre Cantal 1er degré 
GUALANDI Guillaume Cantal 1er degré 

 
 
Article 2 : Madame la cheffe de division des examens et concours est chargée de 
l’application du présent arrêté.  
 
 

 La rectrice de l’académie 
  

 
 

 Signé  
 
 

  Virginie DUPONT 


